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ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE  

du 23 octobre 2020 

Procès-verbal 
Assemblée Générale faite par visio-conférence 

 

Présents :  

Membres du Comité Directeur : Alain Comorge, - Xavier Inda, - Danielle Papillon - Marc 

Papillon - Christophe Gilbert - Brice Grizonnet 

Représentant l’ASVEL-Pelote-Basque : Maylis Gutierrez, Jean-Paul Lastra, Patrick Bourchenin 

2 pouvoirs : Laurent Loustalot, Mikael Aguinaga 

Le président de séance est Alain Comorge 

La secrétaire de séance est Danielle Papillon 

Ordre du jour :  

1. Mot du Président 

2. Approbation du Compte-rendu de l’AG du 19/01/2019 

3. Rapport moral saison 2019 

4. Rapport financier 2019 

5. Contrôle des comptes- vote du quitus 

6. Élections du Comité Directeur 

7. Informations et questions diverses 

 

1. Mot du Président : 

« Je vous souhaite à tous la bienvenue et suis heureux de confirmer que l’année 2019 s’est 

globalement bien déroulée pour le Comité. » 

2. Approbation du compte-rendu de l’AG du 19/01/2019 à l’unanimité 

3. Rapport moral de la saison 2019  

L’année 2019 a été marquée par une forte activité administrative avec  

• L’enregistrement de l’association en Préfecture et parution au JO. 

• L’ouverture de compte au Crédit Mutuel 

Toute cette administration a demandé de nombreuses heures aux bénévoles que nous 

remercions et cela fait beaucoup de temps pour un Comité qui finalement ne comprend 

qu’un seul club.  

Le rapport moral est approuvé à l’unanimité 

4. Rapport financier : Parole au trésorier.  

Vote du Quitus et affectation du solde au budget 2020 : reporté à nouveau 

Le rapport et la recommandation sont approuvés à l’unanimité. 

5. Élection des membres au Comité Directeur 

Sont réélus au Comité Directeur du Comité Départemental de la Métropole de Lyon 

et du Rhône :  
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Alain Comorge, Laurent Loustalot, Xavier Inda, Danielle Papillon, Marc Papillon, 

Christophe Gilbert, Nicolas Dupouy, Anaud Lastra, Brice Grisonnet. 

6. Election du bureau :  

Président : Alain Comorge 

Vice -Président : Laurent Loustalot 

Trésorier : Xavier Inda 

Secrétaire : Danielle Papillon 

Secrétaire adjoint : Marc Papillon 

7. Information et questions diverses 

Il est recommandé de garder la même cotisation pour 2020 : 150 € 

 

 

 

Villeurbanne le 23 octobre 2020  

 

Le Président       La secrétaire 

 

 
 


